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À l’heure des choix responsables 
 
La Ville de Longueuil a évolué dans un contexte unique au Québec depuis un an. Bien malgré 
elle, elle a hérité d’un mode de gouvernance et d’une structure érigée en 2002 pour desservir 
une population de 400 000 personnes, alors que sa population est réduite à 240 000 depuis le 
démembrement en janvier 2006. 

De plus, les responsabilités qui incombent aux municipalités n’ont cessé d’augmenter tandis 
que les sommes reçues des gouvernements supérieurs sont toujours insuffisantes pour 
répondre aux nouvelles obligations.  

Ainsi pour boucler le budget 2007, nous avons dû, en tant qu’administration, faire des choix 
responsables.  

Des orientations ont guidé la planification budgétaire et des actions devront être prises dès la 
prochaine année, dont celles de revoir nos structures administratives et nos modes de 
fonctionnement tout en maintenant la qualité de nos services aux citoyens. 

Le budget 2007 de la Ville de Longueuil tient compte de cette volonté de réviser notre mode de 
gestion pour mieux l’adapter à notre nouvelle réalité. Il reflète les efforts consentis pour contenir 
les dépenses de manière responsable, en lien avec nos engagements et priorités en termes de 
développement durable. 

Le plan d’action 2007 vise également à se redéfinir à titre de ville afin que toute marge de 
manœuvre soit dédiée au bénéfice premier du citoyen. Nous voulons conserver notre avantage 
compétitif au plan de la taxation. Ainsi, malgré une hausse de la taxe foncière en 2007, le 
compte de taxes moyen pour une maison unifamiliale à Longueuil (1 930 $) demeure 
concurrentiel et nettement avantageux quand on le compare à celui des villes de Laval (2 360$)  
et de Québec (2 366 $). 

Nous voici donc rendus à une importante croisée de chemins. Collectivement, nous devons 
prendre acte de l’état de la situation imposée par les diverses lois et décrets. Ce constat nous 
incite toutefois à nous tourner résolument vers l’avenir et à reprendre maintenant l’initiative de 
notre destinée.  

Nous sommes confiants que la population nous accompagnera dans cette démarche, car elle 
est la seule qui permette à la Ville de Longueuil de développer son plein potentiel, au bénéfice 
de tous nos citoyens. 

Le maire, 

 

 

 
Claude Gladu 
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L’état de la situation  
 
 
La situation de la Ville de Longueuil est unique et sa problématique l’est tout autant. 

En décembre 2000, le gouvernement du Québec a forcé la fusion de huit villes de la Rive-Sud, 
malgré l’opposition de sept d’entre elles, invoquant la nécessité de développer une meilleure 
synergie pour favoriser l’économie, une équité fiscale et une meilleure organisation territoriale à 
l’échelle de la Communauté métropolitaine de Montréal (CMM). 

Ces villes étaient jusque-là très bien gérées, en lien avec la capacité de payer de leur 
population. Le coût moyen des services était alors inférieur à 1 000 $ par contribuable, bien en 
deçà de la moyenne provinciale. 

En créant les structures d’arrondissement et de nouveaux paliers administratifs et politiques, le 
gouvernement du Québec a alourdi la gouvernance du « nouveau Longueuil ». En parallèle, de 
nouvelles législations sont venues contraindre Longueuil d’ajuster à la hausse différents 
services municipaux, notamment ceux de la police et de la protection des incendies. De plus, le 
regroupement a nécessité un investissement majeur en termes de ressources pour harmoniser 
les services et les conditions de travail, faisant accroître considérablement les coûts. 

Pourtant en 2004, le gouvernement du Québec a de nouveau forcé Longueuil à amorcer un 
nouveau virage en permettant aux anciennes villes de se reconstituer. À la suite du scrutin 
référendaire encadré par Québec, les villes de Boucherville, de Brossard, de Saint-Bruno-de-
Montarville et de Saint-Lambert ont forcé le démembrement de Longueuil et la création d’une 
nouvelle organisation territoriale. 

En vertu des lois actuelles (9 et 75), la Ville de Longueuil, comme ville centrale, assume depuis 
2006 la responsabilité d’offrir des services d’agglomération qui incluent entre autres, la police, la 
sécurité incendie, le traitement de l’eau potable et l’épuration des eaux usées (à l’exception de 
Saint-Bruno-de-Montarville), aux citoyens des cinq villes liées. 

La dernière année a clairement démontré que cette nouvelle structure dans son état actuel est 
lourde, dysfonctionnelle et qu’elle handicape toutes les villes. C’est dans ce contexte que la 
Ville de Longueuil a initié un processus menant à la révision du concept de l’agglomération afin 
d’apporter certains correctifs pour : 
 
• mieux respecter la démocratie municipale et accroître l’imputabilité des conseils des villes ; 
• favoriser une plus grande autonomie des villes liées, dont Longueuil ; 
• tenir compte de l’historique et des traditions de la Rive-Sud à ce jour ; 
• réduire les contraintes et l’enchevêtrement des entités administratives et politiques, 

notamment pour Longueuil ; 
• favoriser le développement économique et le partenariat d’affaires entre les villes liées ; 
• encadrer la fiscalité, la faire évoluer et éviter les transferts fiscaux. 
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Ces objectifs devront toutefois être atteints en excluant la mise en place d’une nouvelle 
structure qui alourdirait la gouvernance actuelle, en plus d’accroître les coûts d’opération. Au 
plan des compétences d’agglomération, Longueuil ne peut se permettre de payer à la fois pour 
la structure héritée du regroupement et pour une autre qui serait  liée au démembrement. 
 
Aujourd’hui, au plan des compétences locales, Longueuil a une structure et des services mis en 
place pour desservir sept arrondissements et une population de près de 400 000 habitants, 
alors qu’elle a perdu : 
 
• Quatre arrondissements ; 
• 40 % de sa population ; 
• 52 % de sa richesse foncière. 
 
La Ville de Longueuil doit par conséquent être redéfinie. La structure a changé, son 
environnement économique et politique est modifié.   
 
Longueuil doit prendre acte de l’effet du regroupement et du démembrement. 
 
En 2007, Longueuil doit agir en vue de se rapprocher de la situation qui prévalait en 2001 en 
termes de dynamique de fonctionnement et de capacité de payer. Longueuil doit avoir l’ambition 
de ses moyens.  Longueuil est à l’heure des choix responsables. 
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Les engagements 2007  
 
 
Pour relever le défi, Longueuil s’impose un exercice de révision générale pour l’année 2007, en 
conformité avec quatre grandes orientations. 
 
1.  Offrir des services municipaux de qualité à l’égard de la mission première de la Ville, soit : 
 

• la qualité de l’eau; 
• la collecte des ordures et le plan des matières résiduelles; 
• le transport; 
• la sécurité publique; 
• le loisir et la vie communautaire. 

 
2.  Réviser la liste des priorités afin de définir une nouvelle offre de services en lien avec les 
besoins et la capacité de payer des contribuables : 
 

• Longueuil ne peut supporter les mêmes projets en termes de portée et de quantité; 
• les choix doivent tenir compte de nos besoins réels et doivent protéger nos acquis ; 
• la construction de la nouvelle bibliothèque de Saint-Hubert et l’amorce du programme 

d’investissement pour la réfection des infrastructures s’inscrivent dans cette démarche. 
 
3.  Favoriser le développement du territoire et l’apport de nouveaux revenus en respectant la 
protection du milieu et la capacité de payer des citoyens : 
   

• le développement constitue l’une des missions incontournables de l’administration, car il 
permet d’augmenter notre richesse collective et nous donne les moyens d’agir sur notre 
destinée; 

• la révision du concept de l’agglomération viendra favoriser le développement 
économique en donnant la marge de manœuvre nécessaire à Longueuil; 

• le projet de développement dans la zone aéroportuaire, celui de la Cité sur le lac et la 
poursuite de la revitalisation de la Place Charles-Le Moyne figurent au chapitre des 
priorités de développement pour la prochaine année. 

 
 
4. Se doter d’une structure administrative unique et optimale pour mieux desservir les instances 
politiques et la population compte tenu de la problématique actuelle : 
 

• il faut simplifier la gouvernance, s’assurer de la cohérence de nos actions pour fournir 
des services de qualité aux citoyens, selon leurs besoins, leurs attentes et surtout selon 
leur capacité de payer; 

• il faut rechercher l’efficacité et l’efficience, alléger la bureaucratie en réduisant les 
instances et  les paliers; 

• il faut bâtir le Longueuil de demain en concertation avec les syndicats, la fonction 
publique et la population; 

• il faut former une ville sur le plan administratif; 
• en 2007, déjà la masse salariale a été réduite de près de 2 millions de dollars en 

anticipation à notre plan de révision. 
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Le compte de taxes global 
(agglomération et local) 
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Une hausse incontournable du compte de taxes avec une 
augmentation moyenne de 9,2 % 

 
Le compte de taxes subit une hausse importante d’un peu plus de 9 % en 2007. Cette 
augmentation se justifie par : 
 
• les répercussions du budget d’agglomération 2006 décrété par la Commission municipale 

du Québec ont eu un effet sur l’exercice 2007 pour plus de 11 millions de dollars; 
• les améliorations apportées aux services de transport collectif et de gestion des matières 

résiduelles en termes de développement durable; 
• l’augmentation des coûts d’opération causés, entre autres, par les ajustements requis par 

l’équité salariale. 
 
La hausse se répartit comme suit :  

Répartition de la hausse du compte de taxes global
(agglomération et local)

Effets découlant du budget 2006 décrété 
par Commission municipale du Québec (1)

3,1 %

Développement durable
(amélioration au transport collectif et de la 

gestion des matières résiduelles) (2)
3 %

Coût d'opération (3)
3,1 %

 
1 En 2006, la Commission municipale du Québec a décrété un budget d’agglomération qui a eu des répercussions en 
2007 pour plus de 11 millions de dollars. 

2 La Ville de Longueuil respecte ainsi son engagement d’investir dans l’environnement pour un développement 
durable sur notre territoire en matière de recyclage, salubrité et d’amélioration au transport collectif en termes 
d’extension du réseau. 

3 Le règlement du dossier sur l’équité salariale pour les cols blancs représente une dépense globale de 11 millions de 
dollars pour les années 2001 à 2007. 
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Le compte de taxes moyen pour une maison unifamiliale à Longueuil augmente de 9,2 % en 
2007, principalement en raison de l’augmentation des dépenses au plan des services 
d’agglomération délégués, comme l’illustre le graphique suivant. 
 

 

Source de l'augmentation des taxes

Compétences 
d'agglomération

5,8%

Réseau de transport de 
Longueuil (RTL)

1,0%Augmentation de 
la taxe locale

2,4%
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Malgré une hausse moyenne globale de 9,2 % en 2007, le compte de taxes de la majorité des 
citoyens de Longueuil a évolué, depuis sept ans, à un taux bien inférieur à celui de l’inflation. 
 

Comptes de taxes moyens des années 2000 et 2007 
(comparable IPC)
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(1) Si le compte de taxes 2000 avait évolué selon l’inflation. 

De 2000 à 2007, l’inflation a été de 17,6 % alors que pour la majorité des citoyens de Longueuil 
l’évolution du compte de taxes a été inférieure à ce pourcentage, soit : 

 Augmentation Gain par rapport à l’inflation 
 depuis 2000 depuis 2000 
 

 Le Moyne   10,9%      6,7 % 

 Saint-Hubert     2,1 %    15,5 % 

 Vieux-Longueuil     7,1 %    10,5 % 

 Greenfield Park   18,0 %    (0,4) % 
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Un compte de taxes moyen avantageusement comparable 
 
 
Nonobstant l’augmentation, le compte de taxes moyen pour une maison unifamiliale à 
Longueuil demeure concurrentiel et avantageusement comparable à celui de plusieurs villes de 
taille semblable, dont celles de Gatineau, de Laval et de Québec (ville). 
 
Située à quelques minutes de la métropole, à la croisée des principaux carrefours routiers du 
Québec, Longueuil demeure par conséquent un secteur de choix à haut potentiel de 
développement. 
 
 

Comparaison du compte de taxes moyen 
pour une résidence unifamiliale dans différentes villes

1 930 $ 1 988 $

2 366 $2 360 $
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Le budget local 2007 
(faits saillants) 
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Les faits saillants du budget local 2007 
 
 
Ainsi malgré le contexte du démembrement qui l’afflige particulièrement, la Ville de Longueuil a 
su assumer ses responsabilités en adoptant pour l’année 2007 un budget qui permet de réaliser 
ses engagements envers sa population par : 
 

• le maintien du niveau des services à la population et la protection des acquis; 
 
• une ré-appropriation par la Ville centrale de son réseau artériel, de toutes ses conduites 

supralocales (égouts et aqueducs) ainsi que de ses équipements d’intérêt collectif sur 
son territoire; 

 
• des investissements supportant le développement durable en matière de gestion des 

matières résiduelles, et de transport collectif; 
 

• la mise en œuvre de l’entente sur l’équité salariale avec les employés cols blancs; 
 

• la mise en œuvre au cours de l’année 2007 d’un plan d’action visant à  réviser notre 
modèle de gouvernance, revoir nos priorités et assurer le développement du territoire, 
dans le respect de notre mission première de fournir des services de qualité aux 
citoyens. 
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Au chapitre des revenus 
 

• 57,8 % des revenus sont tributaires de la richesse foncière (130,3 M $). 
 
• 12,3 % des revenus proviennent de l’agglomération pour couvrir le coût des services de 

soutien administratif et technique que la ville centrale assume pour les services 
d’agglomération ainsi que pour les compétences déléguées (27,8 M $). 

 
• 8,5 % des revenus proviennent des amendes, pénalités et droits de mutation (19,1 M $). 

 
• Près de 7 M $ de revenus proviennent des équipements d’intérêts collectifs et des 

revenus d’autres sources réappropriées par la Ville centrale  
 
 
 
Au chapitre des dépenses 
 
Le budget des dépenses 2007 de 225,6 M $ est réparti principalement comme suit :   
 

• Quote-part pour la contribution au Réseau de transport 
  de Longueuil  (25,9 M $)       11,5 % 
 

• Dotation pour les arrondissements  (74,6 M $)    33,1 % 
 

• Service de la dette  (55,0 M $)      24,4 % 
 

• Administration  (45,9 M $)       20,4 % 
 

• Développement du territoire  (9,1 M $)      4,0 % 
 

 
De façon plus spécifique 
 
Près de 6,0 M $ sont investis en matière de développement durable, soit :  
 

• 4,2 M $ au plan de la gestion des matières résiduelles pour l’amélioration de la collecte 
sélective. Ainsi, les propriétés seraient dotées de bacs roulants favorisant la salubrité et 
l’environnement;  

 
• 1,6 M $ au plan du transport collectif en développement de nouveaux services. 

 
Un montant de 0,9 M $ est prévu au budget 2007 pour les coûts annuels récurrents de la mise 
en œuvre de l’équité salariale. 
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